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Oubliant sa neutralité, le gouvernement semble prêt à apporter son soutien à Veolia
dans sa tentative de prendre le contrôle de son concurrent Suez. Mais quel est l’intérêt
du gouvernement à soutenir un dossier qui ne peut aboutir qu’à une casse sociale et
industrielle et déstabiliser tous les services publics locaux ?

Imprimer
«Cela fait sens. » En trois mots, le premier ministre a déclenché une bataille qui
s’annonce homérique dans le capitalisme français. Alors qu’il présentait le plan de
relance pour l’économie, après confinement, Jean Castex n’a pu s’empêcher de se
prononcer sur le sujet Suez-Veolia. Trois jours avant, le président de Veolia, Antoine
Frérot venait de présenter une offre « amicale » pour racheter à Engie sa participation
dans Suez. Sans attendre d’en savoir plus et d’en mesurer toutes les conséquences, le
premier ministre semblait donner implicitement le feu vert du gouvernement à cette
opération.

Suez-Veolia, Lyonnaise des eaux-Générale des eaux… cela fait des décennies que des
banquiers d’affaires phosphorent sur un tel rapprochement. À intervalles réguliers, les
deux groupes français des services dans l’environnement se sautent à la gorge et
essaient de tuer l’autre. En 2006, Suez avait dû appeler le gouvernement de Dominique
de Villepin pour contrer l’attaque inamicale de Veolia, ce qui lui avait au passage permis
d’obtenir la privatisation de GDF et de mettre la main dessus. En 2012, cela fut le
schéma inverse, c’est Suez qui tenta de prendre le contrôle de Veolia puis renonça pour
des raisons de concurrence.

Pourquoi en serait-il autrement cette fois ? Parce que Veolia assure avoir trouvé les
remèdes adaptés pour répondre aux problèmes de concurrence, en vendant notamment
toute l’activité eau de Suez à un tiers, assurent ses soutiens. Surtout, parce que le
gouvernement paraît prêt à soutenir cette opération et même à la faciliter en mettant
l’argent public à disposition.

Cette absence de neutralité des pouvoirs publics dans ce dossier pose question. Car
cette fois, il ne s’agit pas de créer un champion national, comme cela nous est servi à
chaque partie de Monopoly financier : Veolia et Suez sont respectivement numéro un et
numéro deux mondiaux des services à l’environnement, des secteurs appelés à
connaître de forts développements avec la transition écologique.

Les exemples abondent de ces grandes fusions où un plus un ne fait pas deux mais
plutôt 1,5 voire 0,75. C’est la menace qui pèse sur cette opération. Mais ce n’est pas la
seule. Car ce projet concerne quasiment toutes les communes de France qui ont délégué
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soit la gestion de l’eau, de l’assainissement, des déchets à l’un ou à l’autre de ses deux
groupes. Ce sont tous les services publics locaux et leurs salariés, ceux qui étaient en
première ligne pendant le confinement, qui peuvent être touchés.

Pourquoi le gouvernement accepte-t-il cette déstabilisation de tout le secteur ?
Pourquoi est-il prêt à assumer le démantèlement d’un de ses deux acteurs mondiaux ?
Pourquoi feint-il d’ignorer la casse industrielle et sociale qui figure en sous-texte dans
ce dossier et qui risque d’aboutir à la création d’un monopole privé dont tous les usagers
paieront le prix. Tentatives de réponses à l’inexplicable position du gouvernement.

Bertrand Camus, directeur général de Suez et Antoine Frérot, PDG de Veolia. © Joël
SAGET / AFP
 Quand Engie ouvre la boîte de Pandore

Tout serait parti d’une petite phrase. Le 1  août, Jean-Pierre Clamadieu, président du
conseil d’administration d’Engie, présente à l’occasion des résultats semestriels, la
nouvelle stratégie du groupe, la septième en moins de dix ans. Après avoir voulu être le
premier groupe gazier du monde, puis l’énergéticien des pays en développement, puis le
leader de la transition énergétique, Engie est appelé, selon le président du conseil
d’administration du groupe, à se recentrer.

Car bien qu’il ne soit pas PDG – il s’est vu refuser le poste par Bruno Le Maire – Jean-
Pierre Clamadieu agit comme tel depuis plus de six mois, au mépris de toutes les règles
de gouvernance. Refusant de nommer un directeur général en remplacement d’Isabelle
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Kocher, il maintient une situation d’intérim qui lui convient parfaitement. C’est lui qui a
arrêté la nouvelle stratégie d’Engie.

Plus question de vendre les infrastructures gazières en France (stockages, réseaux)
comme cela avait été évoqué au début de l’année et qui fut le motif d’éviction de la
directrice générale, Isabelle Kocher, totalement opposée à ce projet, en février (voir
notre article). Le groupe va renouer avec ses métiers historiques, le gaz, dont il a sacrifié
des pans entiers et accélérer son développement dans les énergies renouvelables.

Comme à chaque changement de stratégie du groupe, ce nouveau cap s’accompagne
d’un vaste Monopoly financier : 13 milliards d’euros d’actifs sont appelés à être vendus,
dont les deux tiers des activités de service du groupe. « Et Suez ? », lui demande-t-on.

La question du maintien du numéro deux mondial des services à l’environnement dans
le portefeuille d’Engie est le caillou dans la chaussure du groupe depuis des années.
Avant même la fusion avec GDF en 2008, le maintien des activités historiques de Suez,
issues de l’ancienne Lyonnaise des eaux, était posé. Alors principal actionnaire du
nouveau groupe aux côtés de l’État, l’homme d’affaires belge Albert Frère exigeait sa
vente. Et sans l’opposition farouche de Gérard Mestrallet, alors PDG de Suez, il y serait
parvenu.

Par la suite, alors qu’Engie diminuait sa participation dans le groupe de services pour la
faire tomber à 32 %, ce qui lui permettait de conserver malgré tout une position de
contrôle, la question s’est reposée de façon régulière. Fin 2019, le conseil
d’administration approuvait encore le maintien de Suez dans le giron d’Engie. Isabelle
Kocher militait même pour que le groupe en prenne le contrôle total et l’intègre dans le
groupe afin à la fois de profiter les proximités dans certaines activités, notamment la
méthanisation des déchets, et d’assurer des revenus récurrents et sûrs au groupe au
moment où le monde de l’énergie est totalement chahuté.

Six mois plus tard, tout est remis en cause. « Tout est ouvert », répond Jean-Pierre
Clamadieu, laissant entendre qu’il est disposé à vendre. La boîte de Pandore est ouverte,
au risque de provoquer un immense séisme dans les collectivités locales.

La direction de Suez, en place depuis à peine un an, prend alors du temps pour étudier
sa suite et organiser sa sortie d’Engie. C’est en tout cas ce que lui a affirmé Engie,
laissant entendre que tout se ferait dans le calme et la concertation. Erreur ! « Ils ont
été très naïfs », reconnaît un proche du dossier qui conseille Suez.

Cette seule phrase aurait été le déclic pour Veolia, selon la version officielle. Antoine
Frérot, le PDG de Veolia, se serait dit qu’il était impossible de laisser passer une
occasion pareille, qui risquait de ne jamais se représenter. D’autant que la direction de
Suez, encore peu aguerrie, ne devrait pas avoir les moyens de faire de la résistance.
Selon la version officielle, la direction de Veolia se met alors à travailler d’arrache-pied
pendant l’été pour déposer son offre de rachat le 31 août.
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Passé l’effet de sidération, beaucoup d’observateurs et d’analystes commencent à
s’interroger sur la présentation des faits. Jean-Pierre Clamadieu a-t-il sous-estimé la
portée de sa déclaration ? Ou au contraire en est-il parfaitement conscient ? A-t-il agi
sous la pression de Bercy, qui, faute de n’avoir pas pu privatiser Aéroports de Paris
(ADP), serait pressé d’engranger de l’argent en vendant les 23,64 % qu’il détient dans
Engie, débarrassé de Suez ? Le président du conseil d’administration d’Engie a-t-il pu
prendre cette décision tout seul, sans en référer au sommet de l’État, alors que le sort de
Suez concerne des services publics locaux dans des milliers de communes en France ?
Veolia et Engie se sont-ils concertés avant cette déclaration ?

À ce stade, il est impossible d’apporter des réponses claires et précises, tant cette
opération est entourée par une communication soigneusement huilée et anecdotique
qui noie tout derrière des écrans de fumée.

Jean-Pierre Clamadieu, président du conseil d'administration d'Engie. © ERIC
PIERMONT / AFP
Un constat s’impose cependant : dans cette grande partie de Monopoly financier, le
destin de Suez en tant que groupe industriel, en tant que prestataire de services auprès
des collectivités locales, semble subalterne tant aux yeux d’Engie que celui des pouvoirs
publics. En dépit de ses engagements auprès de la direction de Suez, Jean-Pierre
Clamadieu s’est immédiatement saisi de l’offre présentée par Veolia, sans en discuter
avec sa filiale.
Avant même que le conseil d’administration d’Engie, qui doit se réunir jeudi, n’ait
statué sur l’offre de Veolia, sa position est déjà connue et arrêtée : il juge simplement
que le prix proposé (15,50 euros par action) est un « peu insuffisant ». Mais 17 euros
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par action lui irait bien. Pour le reste, tout ce que propose Veolia, – le portage de
quelques pour cent de Suez afin d’éviter une OPA le temps de résoudre les problèmes de
concurrence, la séparation de l’activité eau France du reste du groupe, le possible
démantèlement – lui va bien. La pérennité de Suez n’est pas son problème.

Mais elle ne semble pas la préoccupation du gouvernement. Interrogés pour savoir s’ils
avaient fait leurs propres évaluations sur les répercussions possibles de cette opération,
tant pour les collectivités locales qu’au niveau industriel et social, ni Matignon, ni le
ministère des finances, ni le ministère de la transition écologique, ni le ministère du
travail ne nous ont répondu sur ce point.

Plus grave : à aucun moment, Matignon n’a éprouvé le besoin de rencontrer les
responsables de Suez pour entendre ses arguments. Et ce n’est qu’après avoir réussi à
briser le mur de silence et faire entendre leur violente opposition au projet de Veolia,
que les responsables de Suez sont parvenus à obtenir un rendez-vous auprès du
ministre des finances. Bruno Le Maire devait les recevoir ce mercredi 16 septembre.

Que propose Veolia ?

C’est peu dire que l’attaque agressive menée par Antoine Frérot en a surpris plus d’un.
Depuis son accession à la présidence de Veolia en 2009, celui-ci a fait preuve d’une
grande prudence de gestion, resserrant les boulons partout, réorganisant plusieurs
activités, acceptant de se séparer de secteurs comme les transports. Toute sa stratégie
de développement reposait sur les conquêtes commerciales et l’acquisition de sociétés
de taille moyenne dans les branches les plus dynamiques, comme le recyclage plastique
ou les déchets dangereux, afin de positionner mieux son groupe dans les nouveaux
métiers de la transition écologique. Même s’ils saluent la tactique adoptée par Antoine
Frérot, qui a imposé un calendrier serré très contraignant (à peine un mois) afin de
prendre tout le monde de court et d’éviter les résistances, certains, y compris parmi
ceux qui conseillent le groupe, se demandent si c’est vraiment une bonne idée pour
Veolia de vouloir à toute force acquérir son concurrent direct, de s’embarquer dans une
opération financière et industrielle très lourde et très dangereuse qui l’entraîne un peu
plus dans le passé plutôt que de s’engager dans les métiers d’avenir.

« Dans cette affaire, il ne faut pas négliger le poids des ego. Antoine Frérot a fait
l’objet de plusieurs attaques pour le renverser. Sa légitimité à la tête de Veolia a été
souvent mise en doute. Réussir à mettre la main sur Suez, ce que son prédécesseur,
Henri Proglio, n’est jamais parvenu à faire, lui permettrait de jouer définitivement
dans la cour des grands, alors qu’il est à deux ans de partir en retraite », explique un
observateur.

Même si le poids des ego existe sans doute dans cette affaire, autant chez Jean-Pierre
Clamadieu que chez Antoine Frérot d’ailleurs, cette explication semble un peu courte
pour un autre connaisseur du dossier. « Cette opération est d’abord faite pour brouiller
les cartes, pour que personne ne réalise réellement la situation dans laquelle se
retrouve le groupe », affirme-t-il.
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Car de gros nuages noirs s’accumulent à l’horizon pour le groupe, à l’en croire,
notamment dans son métier historique, l’eau en France, où le groupe ne cesse de perdre
des parts de marché. D’abord, il y a la menace sur le contrat pour le syndicat des eaux
de l’Île-de- France. Il semble que cela soit le plus gros contrat d’eau au monde. C’est en
tout cas le plus important du groupe, celui que Guy Dejouany, patron historique de la
Générale des eaux, surveillait chaque jour comme indicateur avancé de la conjoncture :
il rapporte 400 millions d’euros de chiffre d’affaires par an à Veolia.

Mais le groupe n’est pas assuré de pouvoir le conserver, lors de son renouvellement en
2021. André Santini, l’inamovible président du syndicat des eaux de l’île de France, a
réaffirmé à plusieurs reprises sa volonté de casser ce contrat unique et de procéder à
son renouvellement par lots, pour favoriser la concurrence. Au mieux, Veolia risque
donc de remporter 2 ou 3 lots mais pas la totalité comme auparavant. Ce qui, pour le
groupe, représente une perte sèche d’ampleur.

Mais d’autres obstacles commencent à pointer dans l’eau, notamment après la victoire
des écologistes dans plusieurs grandes municipalités. Pour Les Verts, la
remunicipalisation de l’eau dans les villes a toujours été un thème qui lui est cher. Car
l’eau est un bien commun, indispensable, dont le coût doit être contrôlé au plus juste
par le pouvoir politique afin d’assurer son accès à tous. À ces convictions réelles s’ajoute
une dimension politique. « Tous les partis de gauche ont analysé les retombées
politiques du retour de l’eau en régie municipale à Paris. Cela a permis alors à
Bertrand Delanoë de cimenter sa majorité plurielle pendant des années », note ce
même observateur.

Tout est fait donc pour inciter les nouvelles municipalités écologistes à prôner le retour
de l’eau en régie. Mais à terme, cela signifie pour Veolia la perte de contrats aussi
importants que ceux de Lyon, Montpellier ou Marseille. « En faisant une offre sur Suez,
Veolia paralyse son concurrent au moins pendant deux ans. Car c’est le temps qu’il
faudra pour résoudre tous les problèmes de concurrence. Pendant ce temps, il restera
seul en lice », conclut ce même expert.

Chez Veolia, on réfute toutes ces considérations. « Alors que leur actionnaire de
référence est prêt à lâcher Suez, on ne veut pas que le
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Antoine Frérot, PDG de Veolia © ERIC PIERMONT / AFP
secteur s’organise sans nous. On accuse de vouloir démanteler Suez mais c’est Suez qui
se démantèle lui-même. Nous avons racheté Osis ( spécialiste des services
d’assainissement) qui emploie plus de 3 000 personnes en France en juillet. Nous ne
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voulons pas que les activités de Suez partent dans n’importe quelle main », explique un
responsable de la communication de Veolia.
Est-ce que ce mouvement défensif justifie de s’embarquer dans une opération aussi
risquée que de racheter un concurrent à peu près de même poids, alors que Veolia est
déjà très endetté ( 11, 8 milliards d’euros soit deux fois ses fonds propres), peine à
dégager une rentabilité confortable, et affiche un free cash-flow négatif ? « S’il va
jusqu’au bout, Veolia va devoir débourser entre 10 et 12 milliards d’euros pour prendre
le contrôle de Suez. Même s’il revend une partie des actifs, il va lui rester quelque 6 à 7
milliards d’endettement. Sans parler de l’énergie pour intégrer le tout, la perte
potentielle de certains contrats, des risques d’exécution à tous les instants, cela
représente un poids terrible pour un avantage qui n’est pas prouvé », analyse un
banquier.

Mais Veolia n’en est pas encore là. À ce stade, le groupe pèse au plus juste ses
engagements. Il n’est prêt à racheter que 29,9 %, ce qui lui permet de contourner la
loi qui impose un lancement obligatoire d’une OPA à partir du seuil de 30 %. Il assure
qu’il lancera une OPA sur tout le groupe une fois qu’il aura obtenu le feu vert de toutes
les autorités de concurrence. Il a déjà prévu le remède le plus important : isoler l’activité
eau France de Suez dans une structure à part. Et chance ! Il a déjà l’acquéreur
potentiel : le fonds Meridiam

Avant d’être annoncé, ce plan a, selon nos informations, été présenté au secrétaire
général de l’Élysée, Alexis Kohler, et au premier ministre, Jean Castex, qui ont donné
leur approbation. Soutien de la première heure d’Emmanuel Macron, Antoine Frérot
n’en espérait sans doute pas moins.    

Le providentiel fonds Meridiam

Qui connaissait le fonds Meridiam avant que le patron de Veolia n’avance son nom pour
reprendre l’activité d’eau en France de Suez ? À peu près personne. Créé en 2005 par
Thierry Déau, un ancien de la CDC Infrastructure, ce fonds s’est surtout spécialisé dans
des prises de participation minoritaires dans des partenariats public-privé (PPP), en
particulier dans les transports. « Il est de ces partenaires financiers qui participent à
des tours de table de projets d’infrastructures. Ils apportent des financements. Mais ils
ont aussi un autre intérêt : ils permettent aux grands groupes initiateurs des PPP de
déconsolider la dette dans leur bilan », explique un banquier.

C’est ainsi que le fonds Meridiam s’est retrouvé dans le consortium de la ligne à grande
vitesse (LGV) Tours-Bordeaux, un PPP en or mené par Vinci, à participer au
financement de l’aéroport new-yorkais de LaGuardia, figure dans un autre PPP sur un
aéroport en Bulgarie ou d’une autoroute en Allemagne. Il a aussi des investissements
dans des activités d’eau et de déchets en Afrique et participé au financement d’une
usine solaire au Sénégal aux côtés d’Engie.
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Mais il reste un tout petit acteur. Depuis sa création, la société a levé un peu plus de 8
milliards de dollars, fournis à 80 % par des investisseurs américains (fonds de pension,
fonds d’investissement, private equity) qui ont été dans 80 projets environ dans le
monde, où il se contente d’être un investisseur sans rôle de gestion. Pour l’Europe, ses
levées de fonds n’ont pas dépassé 2,5 milliards d’euros pendant la même période.

Cela n’empêche pas Thierry Déau de beaucoup s’agiter, surtout depuis que l’élection
d’Emmanuel Macron. L’ayant rencontré alors qu’il était ministre de l’économie, il le suit
depuis fidèlement. « Il dit partout qu’il a été un des financiers de sa campagne
présidentielle », raconte un dirigeant du CAC 40. Installé à Londres, il a été un des
animateurs des fameux dîners outre-Manche qui ont permis d’obtenir de substantiels
chèques des donateurs pour financer En Marche et son candidat. En retour, Thierry
Déau fut invité juste après l’élection présidentielle en juin 2017 à intervenir au club des
PPP, au titre de représentant d’Emmanuel Macron.
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Thierry Déau, fondateur du fonds Meridiam © Larry Busacca / Getty Images via AFP
Mais les PPP sont passés de mode un peu partout dans le monde : avec retard, les
acteurs publics ont finalement réalisé le coût exorbitant que ces montages financiers
représentés pour la collectivité, tout en n’ayant aucun pouvoir sur leur gestion. Alors
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Thierry Déau a changé de discours. Auprès de tous les grands organismes
internationaux, que ce soit la Banque mondiale ou la Banque européenne
d’investissement, il se présente comme un investisseur de très long terme, ayant en plus
une âme : il entend mettre « les problématiques environnementales et sociales au cœur
de ses projets ». Ce qui lui a valu d’être désigné en octobre 2019 président de Finance
for Tomorrow, le club de lobbyistes défendant la finance verte au nom de Paris
Europlace.
Mais alors que Meridiam ne dispose que d’une petite trentaine de collaborateurs, n’a
jamais géré d’entreprise, le fonds est-il de taille et en capacité d’être le repreneur de
l’activité eau en France, qui emploie plusieurs milliers de salariés ? Car reprendre la
société d’eau, ses filiales dans l’assainissement (Degrémont notamment), ses centres de
recherche et de développement, selon le périmètre arrêté par Antoine Frérot, représente
un investissement d’un bon milliard d’euros au moins. Or, Meridiam n’a pas les
réserves financières nécessaires pour mener cette opération. De plus, comme tout
fonds, il est engagé par ses statuts à ne pas investir plus de 20 % à 25 % de ses capitaux
dans une seule opération. Enfin, il a des exigences de rentabilité élevée. Le précédent de
la Saur, le troisième acteur dans l’eau en France, mis à genoux par un surendettement
excessif imposé par ses repreneurs successifs – PAI Partners puis un consortium
emmené par la Caisse des dépôts — rappelle ce qu’il peut en coûter.

Sentant que cette candidature risquait de ne pas tenir la route très longtemps, la CNP,
groupe d’assurance public dépendant de la Banque postale et de la CDC, en est en train
d’arriver opportunément pour lui prêter main-forte. « Comment l’État peut-il être
autant partie prenante aux côtés de Veolia et engager de l’argent public dans une
opération hostile contre un groupe français ? », s’énerve un des conseils de Suez.

Dans un entretien aux Échos publié le 16 septembre, Thierry Déau donne les grandes
lignes de son schéma de reprise de l’eau de Suez en France. Il annonce qu’une société
spéciale de droit français sera créée pour l’acquisition de l’activité. « Le principal
investisseur sera certainement la CNP et au total les capitaux français, notamment des
mutuelles, représenteront 60 % à 70 %. Le reste sera européen », affirme-t-il. En
d’autres termes, Meridiam n’a pas les fonds nécessaires et ce sont les institutionnels
publics français qui les lui apportent.

S’engageant à maintenir l’emploi, Thierry Déau promet aussi de recruter un millier
d’apprentis, et d’investir 800 millions d’euros sur cinq ans. Tout cela bien évidemment
sans augmenter le prix de l’eau, sans vendre des actifs, sans exiger une rentabilité de
plus de 3-4 % par an. Avec son regard neuf, Thierry Déau est sans doute en passe de
trouver la recette qui manque à tous : parce que les professionnels du secteur, qui
travaillent depuis des décennies dans ces métiers, et quels que soient les pays, n’arrivent
pas, eux, à respecter une telle feuille de route.

Suez façon puzzle
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 « Toutes les grandes fusions horizontales finissent comme cela. Un plus un ne fait
jamais deux : le plus fort mange l’autre. La fusion Lafarge-Holcim, qui travaillaient
dans les mêmes métiers, dans les mêmes pays, est à cet égard parlante : les Lafarge
ont payé très cher. Dans le cas de Veolia-Suez, cela risque d’être encore pire. Car ce
sont des conglomérats qui sont en concurrence partout depuis 150 ans sur les mêmes
métiers, avec les mêmes clients. Il y a de fortes chances que tout cela aboutisse à un
démantèlement par des tas de petits bouts », analyse cet expert du droit de la
concurrence.

Même si le PDG de Veolia affirme le contraire, si les pouvoirs publics décident de
détourner les yeux, l’opération qui se profile est bien celle d’un dépeçage du numéro
deux mondial des services à l’environnement. Celui-ci risque de commencer pour des
raisons de concurrence. Dans son offre, Veolia explique qu’il a déjà pourvu à l’essentiel
en proposant d’isoler l’activité d’eau de Suez en France. Seulement, il n’y a pas que
l’eau, il n’y a pas que la France.

Par exemple, Veolia ne parle jamais de toute la filière déchets avec ses services de
ramassage, de traitement, d’incinération, de recyclage, de valorisation. Pourtant,
l’activité déchets en France de Suez représente plus de 2 milliards d’euros de chiffre
d’affaires. « Vous pensez vraiment que les autorités de la concurrence vont laisser
cohabiter Veolia et Sita [la filiale déchets de Suez – ndlr]  sans demander des
remèdes ? », interroge ce même spécialiste de la concurrence. Ensemble, les deux
groupes doivent totaliser plus de 50 % du ramassage des ordures ménagères dans les
collectivités locales en gestion déléguée. Ce qui est vrai pour les ordures ménagères, l’est
tout autant pour les déchets industriels, les déchets médicaux, le traitement des déchets
dangereux, etc.

Interrogé sur cet étrange silence sur le sort réserve à la filière déchets, le porte-parole de
Veolia explique : « Les déchets ne sont pas un problème. Car à la différence de l’eau, il
y a des acteurs français –- Derichebourg, Paprec, Ortec – qui sont en mesure de
reprendre certaines activités. » En un mot, le démantèlement d’une partie de la filière
déchets de Suez en France est déjà pleinement intégré dans le plan de Veolia.

Mais le problème se pose exactement dans les mêmes termes à l’étranger. Les zones de
recouvrement des activités de deux groupes au Maroc, en Australie, en Grande-
Bretagne, en Chine, en dans nombre d’autres pays. « Antoine Frérot a beau balayer
cette objection, en déclarant [dans son entretien aux Échos – ndlr] que les parts de
marché de Suez et Veolia en Chine ne représentent que 4 % du marché chinois, les
autorités de la concurrence dans le monde ne raisonnent pas partout de la même
façon. Et il peut être tentant pour les autorités locales chinoises ou autre de récupérer
une filiale d’un des deux groupes, surtout si elle est sur des métiers spécialisés, afin
d’aider leurs propres industriels », relève un connaisseur du secteur.

Toutes les personnes qui connaissent les dispositifs antitrust anticipent une période
longue, très longue de latence, avant que toutes les autorités de la concurrence aient
donné leur accord, imposer leurs remèdes. À l’issue de ce laps de temps, qui durait deux
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ans, dans quel état sortira Suez ? Devra-t-il renoncer à un quart, un tiers de ses activités
mondiales ? Comment aurait-il passé cette période, alors que ses clients hésiteront sans
doute à passer des contrats longs avec lui, puisqu’ils ne sauront pas s’il existera toujours
deux ans après ? Quel sera l’effet de cette désintégration pour l’ensemble du groupe ?
Car même si Suez est un conglomérat, il existe, au-delà du partage des carnets
d’adresses des clients et décideurs publics, des chaînes de savoir, d’expériences
partagées, non quantifiables mais qui participent à la performance de l’ensemble.

À ce morcellement prévisible imposé par les autorités de la concurrence dans nombre
de pays, s’ajoute l’inexorable logique financière. Très endetté, Veolia s’apprête à
acquérir son concurrent de taille à peu près comparable, et aussi très endetté. Leur
passé parle pour l’avenir : dégageant des moyens financiers insuffisants pour se
désendetter de façon naturelle, les deux groupes n’ont eu comme autre solution que de
vendre des actifs. Et c’est bien le message implicite de cette opération. Pour faire face
aux pressions financières liées à une opération démesurée par rapport à son bilan,
Veolia n’aura d’autre choix que de vendre des actifs. Des actifs de Suez de préférence.

Manifestation des salariés de Suez contre le projet de Veolia le 8 septembre © Ludovic
Marin / AFP
Pas de casse sociale ?

La ministre du travail, Élisabeth Borne, a été formelle. À la suite du soutien du premier
ministre à l’opération, elle a assuré que la fusion de Veolia et de Suez ne devrait
conduire à aucune casse sociale. Comment le sait-elle ? Y a-t-il eu déjà des études de
son ministère pour évaluer les conséquences sociales de cette opération ? Interrogé à ce
sujet, le ministère du travail ne nous a pas répondu.
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Alors que Matignon et Bercy ont fait de l’absence de plan social massif une condition de
leur soutien, Antoine Frérot a pris des engagements fermes sur le sujet. « Je veux dire
aux salariés de Suez que non seulement ils n’ont rien à perdre, mais tout à gagner ! Il
n’y aura aucune perte d’emplois. Au sein du futur groupe, bien sûr, mais c’est valable
aussi pour les repreneurs des activités en France que nous devrons céder pour des
raisons de concurrence. Chaque salarié sera repris, avec l’intégralité de ses avantages
sociaux actuels », a-t-il expliqué dans un entretien aux Échos du 14 septembre. Celui-ci
assure que le social sera un des critères privilégiés, avant le prix, en cas de cession.

Les engagements pris par Veolia sont cependant d’une portée plus limitée qu’il n’y
paraît. Pour le groupe, comme le confirme un de ses porte-parole, la crainte pour
l’emploi est surestimée, car l’essentiel des emplois « sont non délocalisables ». Les
éboueurs de Suez n’ont donc rien à craindre, selon Veolia : ils seront repris avec le
contrat. Les « premiers de corvée », ceux qui ont été aux avant-postes pendant le
confinement devraient donc être rassurés.

Cette présentation paraît à tout le moins bien optimiste. Comment imaginer que des
repreneurs éventuels travaillant dans les mêmes métiers que Suez ne fassent pas
comme tous les autres et ne recherchent pas les économies d’échelle ? La façon dont
Derichebourg, un des concurrents de Suez dans les déchets, agit à Toulouse  montre
qu’au contraire il y a tout à craindre. Mais cela ne se verra pas. 50 personnes par ci, 25
salariés par là, cela n’a pas le même effet politique qu’un plan social portant sur 1 000
ou 2 000 emplois.

« Le seul vrai problème d’emploi est au siège de Suez où travaillent 750 personnes.
Mais il y a des discussions avec Meridiam. Celui-ci est prêt à prendre une partie, il
aura d’ailleurs besoin d’une partie des cadres de Suez pour diriger l’activité eau en
France, et nous nous engageons à reprendre les autres », poursuit le porte-parole de
Veolia. Les engagements sociaux de Veolia se limitent-ils à cela : le reclassement de 750
salariés, essentiellement des cadres, pour un groupe qui emploie 30 000 personnes,
dont 10 000 en France ?

Les collectivités locales, grandes oubliées de l’opération

C’est le sujet totalement occulté de cette opération : les collectivités locales. Pourtant, à
un degré ou à un autre, la quasi-totalité des 36 000 communes de France sont
concernées par un rapprochement de Suez et Veolia. Que ce soit pour l’eau, les déchets,
l’assainissement, le recyclage, elles sont leurs clientes. Plus de 60 % du marché de l’eau
potable est en gestion déléguée, plus de 50 % du traitement des déchets ménagers est
aussi dans les mains du privé.

L’opération concerne donc tous les services publics locaux, ceux dont on a pu mesurer
l’importance pendant le confinement. Et pourtant, tout se passe comme si les
collectivités locales n’étaient pas partie prenante. Une poignée de personnes dans des
bureaux parisiens décident pour l’ensemble des communes du territoire, sans rien leur
demander.
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« On nous parle de concurrence, mais seulement quand il s’agit de mettre en pièce un
monopole public. Mais quand il s’agit du privé, là un monopole ne gêne personne. Car
c’est bien ce que nous allons avoir si l’opération Suez-Veolia va à son terme. Un
monopole privé dans les services publics locaux », peste Françoise Verchère.

Ancienne maire de Bouguenais (Loire-Atlantique) et ancienne conseillère générale du
département, Françoise Verchère s’est retrouvée à siéger à Nantes Métropole. Elle y
était alors chargée de l’assainissement. « C’était un contrat mixte, une partie était gérée
par la collectivité, ce qui permet d’avoir toujours le contrôle, une autre avait été
déléguée à Veolia, parce qu’il y a des missions techniques que les collectivités locales ne
peuvent pas assumer. Ce contrat d’assainissement est arrivé à échéance durant mon
mandat. J’ai donc fait un appel d’offres. Suez voulait vraiment ce contrat et a fait une
proposition très compétitive face à Veolia qui pensait que le contrat allait être
reconduit sans problème. Nous avons donc retenu Suez. Mais il y a eu des pressions de
toutes sortes pour que Veolia soit reconduit. Heureusement, il y avait l’appel d’offres.
Suez a finalement obtenu le contrat. Mais qu’en sera-t-il demain ? Les villes vont se
retrouver face au monopole privé de Veolia. C’est une catastrophe pour les collectivités
et pour les électeurs-consommateurs », raconte-t-elle.

Camion de ramassage d'ordures ménagères © Amaury Cornu / Hans Lucas / AFP
À bas bruit, nombre d’élus locaux commencent à s’inquiéter. Même si le duopole Suez-
Veolia est loin d’être parfait, que certaines pratiques ne sont guère reluisantes (ententes,
partages de marchés, corruption), ils ont l’impression d’avoir une alternative, de faire
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jouer même relativement la concurrence, de ne pas être systématiquement piégés. Là,
ils risquent de se retrouver face un gros monopole privé, non contrôlé, non encadré qui
leur imposera ses techniques, ses prix et ses conditions.

Les grandes villes, dotées de services compétents et de moyens financiers, auront
encore la possibilité de remunicipaliser certains services locaux. Mais qu’en sera-t-il
pour les milliers autres communes qui, elles, n’ont ni le personnel qualifié ni les moyens
de reprendre le contrôle de l’eau ou des déchets ? « D’autant, souligne Françoise
Verchère, que depuis la loi NOTRE, la compétence de l’eau a été transférée de la
commune aux intercommunales. Il se trouvera toujours quelques élus pour prôner le
maintien de l’existant, pour défendre l’intérêt du privé face au public. »

« Le duopole Suez-Veolia, loin d’être parfait, a permis à la France de garder la
maîtrise de son territoire et de ses services publics locaux. Cela risque de ne plus être
le cas à l’avenir. Les pouvoirs publics devraient se souvenir des arguments qu’ils ont
utilisés lors de la fusion avortée Siemens-Alstom et que la Commission européenne n’a
pas retenus : les services publics locaux sont des marchés d’appel d’offres. Il n’y a
aucune barrière à l’entrée. Si demain, il n’y a plus qu’un seul grand acteur et des petits
acteurs locaux qui ne sont pas de taille à soutenir une concurrence réelle, il y aura
forcément d’autres concurrents étrangers cette fois qui arriveront. Et tous sont loin
d’être fréquentables », met en garde ce spécialiste du droit de la concurrence. Le
marché des déchets est notamment un des secteurs très convoités par certaines mafias
européennes.

Pourquoi un tel soutien du gouvernement à cette opération ?

Accusé de soutenir le projet Veolia, Matignon se défend aujourd’hui d’avoir pris parti.
« Le premier ministre n’a pas exprimé un “soutien enthousiaste”. Il a tenu des propos
mesurés, en réponse à une question qui lui était posée, et qui faisaient état des critères
à l’aune desquels l’État actionnaire serait amené à se prononcer (emploi, souveraineté,
cohérence industrielle). Notamment par rapport à d’autres options éventuelles si
celles-ci émergent », nous ont répondu les services du premier ministre en réponse à
nos questions.

De même, le ministre des finances, Bruno Le Maire, semble prendre quelque distance,
au vu de la guerre qui est en train d’embraser le capitalisme français. Rappelant qu’il a
soutenu le changement stratégique d’Engie dans le cadre du conseil d’administration, il
précise, en réponse à nos questions, qu’après l’offre de Veolia, « l’État, en qualité
d’actionnaire de référence d’Engie, étudiera avec attention et équité cette offre avec la
gouvernance de l’entreprise et arrêtera sa position en fonction des intérêts
patrimoniaux d’Engie, de la qualité du projet industriel, du maintien de l’emploi en
France et de la prise en compte des intérêts de toutes les parties prenantes. Il ne peut
pas y avoir de guerre industrielle en France. Il examinera dans les mêmes conditions
et sur le fondement des mêmes critères toute offre alternative qui serait reçue par
Engie pour sa participation. L’État se prononcera sur cette opération dans les
instances de gouvernance d’Engie ».
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Malgré ces précautions oratoires, il est difficile de soutenir que l’État fasse preuve de
neutralité dans cette affaire. Au-delà des déclarations du premier ministre, le fait que
des institutions publiques comme la CNP s’engage dans une opération hostile contre un
groupe français est un exemple jamais vu depuis les années 1980. Sans sa présence,
c’est-à-dire sans l’argent des épargnants français, le schéma de reprise de l’activité eau
de Suez en France imaginé par Veolia et Meridiam n’aurait aucune viabilité.

Mais quel est l’intérêt du gouvernement dans cette affaire, pour en arriver à déstabiliser
un des derniers secteurs industriels où la France a encore quelques avantages, à
accepter le démantèlement d’un groupe, à mettre à mal les services publics locaux ?
Vendre plus facilement par la suite sa participation dans Engie, comme l’avancent
certains ? Cela lui rapporterait certes quelques milliards. Mais au vu de la dégradation
des finances publiques après la crise sanitaire et économique provoquée par le
coronavirus (80 milliards d’euros de déficit public au bas mot cette année), cela semble
dérisoire. Pas suffisant en tout cas pour justifier de tels dégâts collatéraux.

Alors s’agit-il d’aider Veolia et Antoine Frérot en difficulté, comme le suggèrent
certains ? Là encore, cela ne justifierait pas une telle opération avec de tels moyens. S’il
faut aider Veolia, il a d’autres moyens pour le faire. Ou bien de mettre en orbite et de
crédibiliser le fonds Meridiam destiné à servir à d’autres projets, échafaudent d’autres ?

Faute de réponses satisfaisantes, l’attitude de l’État, à ce stade, semble inexplicable.
Cela s’inscrit juste dans la longue politique de destruction industrielle commencée avec
Alstom, Alcatel, EDF et bien d’autres.

Si vous avez des informations à nous communiquer, vous pouvez nous contacter à
l’adresse enquete@mediapart.fr. Si vous souhaitez adresser des documents en passant
par une plateforme hautement sécurisée, vous pouvez vous connecter au site
frenchleaks.fr.
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